
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE LA CULTURE 

Arrêté du 21 octobre 2025 fixant le nombre de postes offerts à l’examen professionnel 
d’avancement au grade de technicien des services culturels et des Bâtiments de France de 
classe supérieure du ministère de la culture organisé au titre de l’année 2026 

NOR : MICB2524515A 

La ministre de la culture, 
Vu le code général de la fonction publique ; 
Vu le décret no 2009-1388 du 11 novembre 2009 modifié portant dispositions statutaires communes à divers 

corps de fonctionnaires de la catégorie B de la fonction publique de l’Etat ; 
Vu le décret no 2012-229 du 16 février 2012 modifié portant statut particulier du corps des techniciens des 

services culturels et des Bâtiments de France ; 
Vu le décret no 2020-523 du 4 mai 2020 modifié relatif à la portabilité des équipements contribuant à 

l’adaptation du poste de travail et aux dérogations aux règles normales des concours, des procédures de 
recrutement et des examens en faveur des agents publics et des candidats en situation de handicap ; 

Vu le décret no 2024-759 du 7 juillet 2024 fixant les conditions de recours à la visioconférence pour 
l’organisation des voies d’accès à la fonction publique ; 

Vu l’arrêté du 2 avril 2013 modifié fixant les modalités d’organisation et la nature des épreuves des examens 
professionnels pour l’accès au grade de technicien des services culturels et des Bâtiments de France de classe 
supérieure et au grade de technicien des services culturels et des Bâtiments de France de classe exceptionnelle du 
ministère chargé de la culture et de la communication ; 

Vu l’arrêté du 10 juin 2024 modifiant les conditions de transmission de dossier de support à l’épreuve orale 
d’admission d’entretien avec le jury pour les concours et examens professionnels gérés par le ministère de la 
culture ; 

Vu l’arrêté du 8 juillet 2024 fixant les conditions et les modalités de recours à la visioconférence pour 
l’organisation des voies d’accès à la fonction publique ; 

Vu l’arrêté du 19 juin 2025 autorisant, au titre de l’année 2026, l’ouverture d’un examen professionnel 
d’avancement au grade technicien des services culturels et des Bâtiments de France de classe supérieure du 
ministère de la culture, 

Arrête : 
Art. 1er. – Le nombre total de postes offerts à l’examen professionnel d’avancement au grade de technicien des 

services culturels et des Bâtiments de France de classe supérieure du ministère de la culture, organisé au titre de 
l’année 2026, est fixé à 9. 

Art. 2. – Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française. 
Fait le 21 octobre 2025. 

Pour la ministre et par délégation : 
La sous-directrice du pilotage 

et de la stratégie, 
A. DE MARTIN DE VIVIES  
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